
 
 
 
 
 

Formation Assistant(e) de vie aux familles (niveau V) 

Profil requis  
- Bénéficiaire du RSA socle soumis aux droits et devoirs 
- Homme ou femme 
- Niveau classe de 6e - 5e ou équivalent 

Le Métier 

Vous apportez une aide professionnalisée à domicile, dans le cadre de la vie privée des 

personnes (logement individuel, foyer, chambre dans un foyer-résidence...). Avec les 

adultes, vous accomplissez les tâches quotidiennes en y associant la personne le plus 

possible. Avec les plus jeunes, vous êtes le relais des parents dans la garde active des 

enfants et des bébés. Vous travaillez le plus souvent sous contrat à temps partiel pour un 

particulier, une association, une entreprise ou pour le secteur des assurances. Vous 

pouvez également exercer au sein d'institutions spécialisées. Vous vous déplacez entre les 

domiciles de vos différents clients ; vos horaires peuvent être variables et décalés (nuit, 

week-end). 

 

Centre de formation 
CENTRE AFPA ANNEXE D’ARGENTEUIL 
80 Avenue de  Verdun 
95100 Argenteuil 

Calendrier 

Date de démarrage  de la formation : 24/08/2015  du rée 5 mois  
 
Assistez à l’une des réunions d’information collective (avec évaluation) 
à l’AFPA de Saint-Ouen l’Aumône les : 
 
� Lundi 22/06/15 à 09h30 précises 
� Lundi 29/06/15 à 09h30 précises 
� Lundi 10/08/15 à 09h30 précises 
� Lundi 17/08/15 à 09h30 précises 
 
Se présenter directement avec un CV, une lettre de motivation et un stylo à l’adresse 
suivante :  
Centre AFPA 2 rue de la Garenne Z.I. Vert Galant 95 310 St-Ouen l’Aumône 
 

Contenu de la 
formation 

La formation  "Assistante de vie aux Familles " de niveau V se décompose 
en 3 modules qualifiants et de période en entrepris e : 
 
- Module 1 : Accompagner les personnes dans les actes essentiels de leur vie 
quotidienne 
- Module 2 : Relayer les parents dans la prise en charge de leurs enfants à leur 
domicile 
- Module 3 : Assister les personnes dans l’entretien de leur cadre de vie et la 
préparation de leur repas. 
 

 
 
Transmission des 
pré-inscriptions 
 

 
Transmettre à la mission insertion l’attestation du RSA socle, un CV, une lettre de 
motivation, et le contrat d’orientation ou le contrat d’engagement réciproque en 
cours de validité pour centralisation au service insertion. 
Les bénéficiaires positionnés seront invités à une information collective  
 

Île-de-France 

 

 
Le Conseil Général du Val d'Oise et  L’AFPA 

proposent  
une formation 

« Assistant(e) de vie aux familles » 
pour les bénéficiaires du RSA  


